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Romans le 26/10/05

REGLEMENT INTERIEUR

I) Droits et Avantages des membres amicalistes :

I-1) Avantages sociaux :

I-1-1-) Condition pour bénéficier des avantages sociaux : Pour bénéficier des avantages sociaux accordés par l’association, les amicalistes devront effectuer leurs tournées de calendriers dans leurs secteurs respectifs.

Cas particuliers Les personnels sapeurs pompiers professionnels travaillant pour le groupement au sein du CISG Romans Bourg de Péage peuvent à leur demande effectuer la tournée des calendriers  pour bénéficier des avantages sociaux.


I-1-2) Naissance : un chèque cadeau pour l’enfant d’un montant égal à 60€.
I-1-3) Mariage : un chèque cadeau à l’amicaliste d’un montant égal à 60€.

I-1-4) Cessation activité, retraite, mutation : plante pour l’épouse et une somme à l’amicaliste (de Romans/Bourg de Péage d’un montant égale à :

· De 6 ans à 10 ans de présence à l’Amicale : 150€
· De 11 ans à 15 ans de présence à l’Amicale : 210€
· De 16 ans à 20 ans de présence à l’Amicale : 270€
· De 21ans à 25 ans de présence à l’Amicale : 330€
· De 26 ans à plus de 30 de présence à l’Amicale : 390€
I-1-5) Décès : En cas de décès d’un amicaliste, l’amicale se devra de faire paraître un avis de  décès dans la presse.

Il sera également fait l’achat d’une plaque.

I-1-6) Fêtes et cérémonies : Pris sur le budget de l’association Amicale.

II-2) avantages touristiques et culturels : Pris en charge sur le budget de l’association.

II-2-1) Condition pour bénéficier des avantages touristiques et culturels : Pour bénéficier des avantages touristiques et culturels de l’association, les amicalistes devront effectuer les mêmes engagements que pour les avantages sociaux.

II-3) Avantages matériels : Des matériels ont été acquis par l’association. Ces matériels sont à la disposition des amicalistes.

Lors de l’emprunt, l’amicaliste est responsable de la casse éventuelle, de la perte ou dégradation du ou des matériels empruntés.

Est également à disposition des téléviseurs, magnétoscopes, lecteurs D.V.D et autres appareils HI.FI.Ces équipements placés dans les différents locaux du centre, ne pourrons en aucun cas sortir du Centre.

III-4) Chalet et mobil-home : L’Amicale détient un chalet à la montagne ainsi qu’un mobil-home à la mer. Voir règlement intérieur de ces biens.

II) Droits aux différentes activités annuelles et autres : 

II-1) Pour bénéficier aux droits des différentes activités et autres de l’année accordée par l’association, les amicalistes devront effectuer leurs tournées de calendriers dans leurs secteurs respectifs.

· Fêtes du Printemps : bon cadeau 30€
· Arbre de Noël : L’âge limite des enfants est de 14 ans.

Sont appelés « enfants », les enfants reconnus ou vivant sous le même toit d’un membre ayant droit.

Chèques cadeaux 45€

Les enfants des sapeurs pompiers ayant intégrés le cisg romans bourg de péage pourront bénéficier du chèque cadeau sous condition d’engagement pour la tournée calendriers (décision de la réunion septembre)

· Voyages et sorties diverses : Les modalités de participation seront vues au moment de l’organisation de ceux-ci.

III) Pertes des avantages de la société : 

III-1) Toute démission, radiation ou révocation entraîne la perte immédiate des avantages de l’association. Toutefois les personnes n’effectuant pas la tournée des calendriers mais restant inscrit sur les registres du Centre ou retraité honoraire, l’association Amicale prendra en charge les cotisations à l’Union Départementale, à la Fédération Nationale et aux différentes assurances contractées par l’association Amicale.

III-2) Lors d’une mutation, cessation activité, ou retraite, l’amicaliste ne faisant plus partie du Centre et n’étant plus inscrit sur les registres du Centre, se trouve radié de la dite association amicale, mais garde ses droits aux avantages de celle-ci pour l’année en cours si il a participé à la campagne des calendriers précédentes.
III-3) L’amicaliste n’ayant pas participé à la campagne calendrier pour des raisons valables tels que maladie, accident de travail (avec justificatifs) gardera ses avantages durant l’année suivante au sein de l’association Amicale. (Hors chèques vacances) au dela  conservera les avantages sociaux (si inscrit sur les registres du centre)

V) Droits et avantages des membres retraités : 

Les droits et avantages sociaux, touristiques et culturels ainsi que matériels, sont les mêmes que pour les membres amicalistes. (Hors chèques vacances)

En cas de décès d’un membre retraité, le conjoint sera convié aux fêtes et cérémonies organisées par l’association Amicale.

VI) Administration : 

VI-1) Le président : Assure la régularité du fonctionnement de l’Amicale conformément aux statuts et conformément à la loi 1901. Il signe tous les actes et délibérations.


Il ordonne les dépenses, arrête les comptes du trésorier après vérification des commissaires aux comptes.

Il fait exécuter les statuts et règlement intérieur ainsi que les délibérations du conseil d’administration de l’Amicale et des assemblées générales de la dite association.


Le vice-président seconde le président et le remplace en cas d’empêchement.

VI-2) Le secrétaire : Est chargé de la rédaction des procès-verbaux, tant des réunions du conseil d’administration que de l’assemblée générale de la dite association. Il assure l’envoie de toutes les convocations et de la correspondance.


Il est chargé de la conservation des archives ainsi que de la tenue des registres.


Il présente au conseil d’administration de l’Amicale les formulaires d’admission.


Le secrétaire adjoint seconde le secrétaire dans sa tache et le remplace en cas d’empêchement.

VI-3) Le trésorier : Tient la comptabilité, il est responsable de la gestion de la comptabilité depuis son élection jusqu’à la fin de son mandant.


Il effectue toutes les recettes et dépenses.


Le trésorier adjoint aide le trésorier et le remplace en cas d’empêchement.

Nulles dépenses ne peuvent êtres faites sans avoir été discutées et visées par le conseil d’administration de l’Amicale sauf si les cas prévus dans le présent règlement chapitre « dépenses diverses.

VI-4) Procès-verbaux : Un procès verbal des réunions du conseil d’administration de l’Amicale et des assemblées générales relate les incidents de la séance et contient toutes les propositions, décisions et ordre du jour de chaque réunion.


Ce procès verbal sera affiche au siège social dans des délais de 15 jours.


Les procès verbaux sont signés par le président et le secrétaire.


Les procès verbaux ne peuvent être mis à l’affichage sans l’autorisation du président.

VII) Dépenses diverses : 
Les dépenses diverses sont prises en charge par l’association Amicale.


Dépenses ne nécessitant pas discussion par le conseil d’administration de l’Amicale.


Dépenses courantes (exemple : abonnement télévision ; cotisations à l’Union Départementale ; cotisation à la Fédération Nationale ; ….

VIII) Assemblée du bureau de l’Amicale et assemblée générale :
Les membres du conseil d’administration de l’Amicale sont des sociétaires élus par les amicalistes pour gérer l’association Amicale.

Il leurs appartient et à eux seuls à gérer les intérêts de la dite association.

Il importe donc que ses membres élus assistent aux réunions sauf cas de force majeure (arrêt de travail, congés, travail, maladie).

IX) Discipline et sanctions :

Des dispositions peuvent être prises par le conseil d’administration de l’Amicale à l’encontre de tout amicaliste mettant de la mauvaise volonté à observer le présent règlement intérieur ainsi que le statut, décision du conseil d’administration ou de l’assemblée générale.

Raison pour lesquelles des sanctions peuvent être prises à l’encontre des amicalistes :

· Manque d’assiduité aux réunions de bureau et assemblée générale.

· Mauvaise volonté pour effectuer les calendriers.

· Manque de participation à la vie active de l’association.

X) Autres conditions :

Le présent règlement ne pourra être remis en cause que si la moitié de la totalité des membres du conseil d’administration venaient soit à dénoncer le dit règlement, soit à démissionner, soit à être sanctionné pour une ou plusieurs des raisons mentionnées dans le présent chapitre « discipline et sanctions.



Tout ce qui n’a pas été précisé dans le présent règlement sera décidé et voté par le conseil d’administration de l’association Amicale.



Le secrétaire                                                     Le président

